
Québec, le 10 août 2007 
 
 
 
À : Madame Andrée Boucher 

Mairesse de la Ville de Québec 
 
De : Coalition Héritage Québec 
 
Objet : Demande d’entrevue 
 
Sujet : La chapelle des Franciscaines 
 
 
 
 
Madame la Mairesse, 
 
C’est avec un sentiment d’urgence que les membres de Coalition Héritage 
Québec vous écrivent au sujet de la démolition imminente de l’ensemble 
architectural formé par le monastère et la chapelle des sœurs missionnaires 
Franciscaines de Marie sur la grande-Allée.  
 
Notre organisme, mené par des architectes et des urbanistes indépendants, 
amoureux de leur Ville et libre de pensée vous demandent une entrevue 
personnelle lors de laquelle nous pourrions discuter plus spécifiquement du 
dossier de la chapelle des Franciscaines, puisqu’elle est menacée de disparaître 
d’ici quelques semaines, dit-on. 
 
Nous aimerions avoir l’opportunité de bien vous exprimer notre point de vue sur 
le sujet, et nous aimerions surtout faire valoir d’autres propositions de 
développement qui ne semblent pas avoir été envisagées et qui pourraient, à 
notre avis, offrir énormément d’avantages, à plusieurs points de vue.    
 
 
Notre principe directeur :   « Le patrimoine est à la fois une richesse 

collective et une ressource non renouvelable.  Il 
fait partie de la fierté et de l’identité des citoyens 
de Québec ».   

 
 
Notre seul objectif :       « Préserver la beauté de notre Ville et la qualité de 

vie exceptionnelle qui y règne encore, au bénéfice 
de toute la collectivité et des générations 
futures ». 

 



 
Nous savons que vous êtes une femme intéressée par la conservation du 
patrimoine, capable de tenir sa direction malgré les pressions qui viennent de 
partout.  Nous vous rappelons qu’à l’heure actuelle, au moins cinq grands projets 
majeurs en patrimoine s’activent à la Ville de Québec.  Il s’agit de l’église St-
Vincent-de-Paul, de la chapelle des Franciscaines, du couvent des Dominicains, 
de l’ancien couvent des sœurs du Bon-Pasteur et de l’arrondissement historique 
de Sillery.  Il n’y a aucun doute que l’avenir des derniers « grands éléments de 
patrimoine à caractère religieux », situés au cœur de notre Ville, se joue 
actuellement.  Afin de conserver à notre Ville son caractère particulier, il faut 
prendre position, et il faut le faire rapidement. 
 
Nous croyons qu’il est encore possible d’éviter certaines erreurs irréparables et 
que la Ville de Québec a le pouvoir de réorienter le navire afin d’assurer un 
développement à la fois rentable et contemporain, tout en étant harmonieux, 
intégré, durable, respectueux de son histoire et porteur de qualité de vie. 
 
Au nom des membres de Coalition Héritage Québec et de tous nos appuis, nous 
vous remercions de considérer notre demande.  Pour plus d’informations, nous 
vous invitons à consulter notre site internet à l’adresse 
www.coalitionheritagequebec.com. 
 
Veuillez agréer, Madame la Mairesse, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
Anne Guérette 
Architecte 
Présidente de Coalition Héritage Québec 
 
 
 
 
Marcel Junius 
Architecte et urbaniste 
Président honoraire de Coalition Héritage Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
p.j.  �  Lettre adressée à madame la Ministre Christine St-Pierre (16-07-07) 
  
 
c.c. : �  Madame Christine St-Pierre, Ministre de la Culture, des 

communications et de la condition féminine du gouvernement du Québec 
�  Monsieur Jean Bissonnette, Directeur de la Direction de la Capitale 
nationale du Ministère de la Culture du gouvernement du Québec. 

 �  Monsieur Yves Laliberté, Directeur de la Direction du patrimoine du 
Ministère de la Culture du Gouvernement du Québec. 
�  Monsieur Mario Dufour, Président de la Commission des biens 
Culturels d Québec 
�  Commission de la Culture de l’Assemblée Nationale du Québec 

 �  Madame Ann Bourget 
�  Commission consultative d’urbanisme et de conservation de la 
Ville de Québec 
�  Monsieur Jean-Francois Gosselin, député et critique adéquiste en 
matière de tourisme 
 

  
 


